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Ce bulletin est tiré dans le local A P P R à 400 exemplaires et a reçu les encouragements de nombreuses 

associations. Ce bulletin qui a pour but d’assurer la liaison entre les adhérents n’en amène pas moins 

une aide financière à notre association pour l’aider à vivre. 
 

 

LE MOT DU PRESIDENT 

 

Chers adhérents, 
 

Je ne vous ferais pas un grand discours, vous trouverez dans les pages suivantes le compte rendu de 

l'assemblée générale. 

Concernant la fête de la mer elle s'est bien passée, même très bien à terre. 

En mer, nos pêcheurs ont dû affronter une mer assez dure avec une bonne brise de Nord-Ouest et pour 

la pêche très peu de poissons.  

Cela devient inquiétant, la mer se vide ! 

J'en profite également pour remercier tous les bénévoles qui ont œuvré pour la réussite de cette belle 

journée.  

 

La première partie de la saison 2024 ne restera pas dans les annales. Météo médiocre et très peu de 

poissons.  
 

Lors de notre première réunion suivant l'assemblée générale tous les membres du bureau ont été 

reconduit dans leurs fonctions. Merci à vous de nous faire confiance.  

 

Bonne fin de saison et rendez-vous pour le pot de fin d'année prévu le : Samedi 07 décembre à 19H à la 

maison de quartier de Rothéneuf.  

 

Le Président 

Alain FEUILLET 
 

Date à retenir : Pot de fin d’année : 7 décembre 2024 
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Ce bulletin est ouvert à tous les adhérents, aidez-nous à sa rédaction en nous faisant part de vos 

remarques bonnes ou mauvaises, en nous faisant parvenir des articles sur la pêche ou des 

informations sur la vie de votre A P P R. 



 

 

 

 Compte rendu de l’Assemblée Générale de l’APPR  
samedi 6 juillet 2024 à 18 heures Salle de l’ancienne Mairie de Paramé 

Notre Président Alain FEUILLET ouvre l’Assemblée Générale en remerciant Mr CRANCE 

représentant la Mairie de Saint Malo et Mr VIVIEN représentant la Mairie de Saint Coulomb, les 

représentants des Associations, les 

représentants des SNSM de Saint Malo et 

Cancale, les annonceurs de notre « Petit 

Journal » pour leur aide financière, les membres 

du Bureau de l’APPR et les bénévoles qui 

gravitent autour,  ainsi que la centaine 

d’adhérents pour leur présence. 

Il remercie également les services de la ville de 

Saint Malo pour leur efficacité à nous attribuer 

cette salle, nous permettant de maintenir notre 

Assemblée Générale à cette date. 

Notre Président adresse un remerciement tout 

particulier à l’Association de La Dame de 

Rothéneuf pour sa participation financière de 

3 000,00 euros pour l’achat d’une remorque et 

de quatre ancres à vis. 

 

Rapport Moral : 

Les Mairies de Saint Malo et de Saint Coulomb nous ont confié depuis de nombreuses années la gestion 

des 195 mouillages de l’APPR. 

Notre Président fait part de son inquiétude concernant la gestion future des mouillages : Pour rappel, 

l’un des objectifs de l’APPR est de permettre à tous ses adhérents, quel que soit le niveau social, de 

s’adonner à la pêche plaisance à moindre coût. Ceci est rendu possible par une gestion rigoureuse des 

charges et grâce au bénévolat. 

 

 
Mr VIVIEN, Alain FEUILLET, Laurent COSSE, Mr CRANCE 



 

Malgré l’augmentation permanente de la taxe domaniale arrivée à 83 euros par mouillage pour 2024, 

nous avons maintenu nos montants de cotisations de 2023. 

Notre Président fait un point sur la situation des mouillages : 

En ce qui concerne la Varde, l’étude initiale sur les zostères n’ayant pas apporté de résultats probants, 

une nouvelle étude sur trois ans est initiée. 

Nous avons constaté une usure anormale des deux mouillages innovants mis à disposition par la Ville 

de Saint Malo. Ils ont été remis en état par Bretagne Plongée. 

Pas de problème à signaler sur les zones du Hâvre et du Lupin, avec la satisfaction de ne plus voir de 

bidons et autres ustensiles sur l’estran.  

Notre Président s’inquiète pour l’avenir de l’APPR : nos 195 mouillages sont attribués et nous avons 

quatre demandes en attente. Toutes les associations constatent une réduction de leur liste d’attente, notre 

fonds de commerce ne tient donc pas à grand-chose avec l’ombre de la SPL (Société Publique Locale) 

Bretagne Plaisance qui plane sur la gestion des mouillages de nos Associations. «J’aurai peut-être le 

triste privilège d’être le dernier Président de l’APPR». 

 

Rapport financier : 

Notre Trésorier Laurent COSSE présente les comptes 2023/2024 avec comparaison 2022/2023 : 

Nos recettes se situent à 36 900,00 euros contre 37 900,00 euros l’année précédente. 

L’écart s’explique essentiellement par une légère baisse au niveau des mouillages et au niveau de la fête 

de la mer. 

Nos dépenses sont très suivies et nous n’avons pas de mauvaises surprises. Le principal poste de 

dépenses est celui de la redevance qui s’élève à 17 000,00 euros (35% d’augmentation). Les autres 

dépenses restent constantes ou en légère augmentation par rapport aux années précédentes : 3 200,00 

euros pour les fournitures de bureau, 4 000,00 euros en entretien/réparations (outre le don de 3 000,00 

euros de l’Association La Dame de Rothéneuf qui n’entre pas dans les comptes) et 1 623,00 euros pour 

les assurances (70,00 euros de plus par an). Les dépenses pour la fête de la mer à hauteur de 2 700,00 

euros sont en augmentation de 300,00 euros par rapport à l’année dernière où nous avions encore un 

stock «post covid». Au titre des dépenses, il faut également ajouter un don de 400,00 euros à chacune 

des deux SNSMainsi qu’un poste dépenses réceptions pour 3 000,00 euros. Il faut noter la charge en 

frais postaux de 1 500,00 euros en diminution grâce au développement des envois via internet. 

Le total des dépenses à 34 200,00 euros au regard des recettes nous permet de dégager un résultat positif 

de 2 600,00 euros. 

Notre Président précise que nous n’effectuons pas de demandes de subventions à la Ville de Saint Malo 

qui met à notre disposition le local près des Ilots, ni à la Mairie de Saint Coulomb qui nous prête un 

hangar pour le stockage du matériel. 

 

Elections : 

7 Sièges à pourvoir : 

Administrateurs sortants et se représentant : 

 

- BEUNARD Francis (Secrétaire) 

- BREVAULT Philippe (Entretien des zones) 

- COSSE Laurent (Trésorier) 

- COURCOUX Jean Paul (Rédaction petit journal) 

- DIORE Fabrice (Fête de la mer) 

- MARTIN Vincent (Secrétaire adjoint) 

- SORET Joël (Responsable zone du Havre)  

Aucune nouvelle candidature reçue 

 

Suite au vote, les 7 candidats sont élus à l’unanimité. 

 

Le rapport moral ainsi que le rapport financier soumis au vote sont approuvés à l’unanimité. 

.  

 



 

 

Intervention de Monsieur VIVIEN représentant la Mairie de Saint Coulomb qui se réjouit du nombre 

d’adhérents présents à notre AG et précise que sa Municipalité joue essentiellement un rôle administratif 

vis-à-vis de notre Association pour le reversement des cotisations des mouillages à l’Etat. Il souligne les 

contraintes environnementales auxquelles nous sommes tous soumis qui ne vont pas aller en s’allégeant. 

Il est toutefois important de préserver un accès libre à notre littoral et à nos plages sachant que nos 

activités sont encadrées au sein de notre Association et le règlement respecté par les adhérents.  Il met 

en avant le bon fonctionnement du modèle associatif permettant à chacun de naviguer pour un prix 

modéré et se félicite des bonnes relations entre sa Municipalité et notre Association. 

 

Intervention de Monsieur CRANCE représentant la Mairie de Saint Malo qui en premier lieu excuse 

Monsieur LURTON ainsi que Monsieur JAFRELOT empêchés. Il revient ensuite sur l’évolution de la 

règlementation en matière de développement durable et d’écologie évoquée lors d’une réunion à laquelle 

étaient conviés des représentants des mouillages sur le territoire. A la question quel mouillage idéal il 

faudrait, ou du moins quel demande claire pourrait nous être imposée, il déplore le manque de réponse 

précise des représentants de l’Etat et du prestataire. 

Concernant la taxe domaniale des mouillages, il précise qu’elle est reversée à l’Etat par la ville de Saint 

Malo à l’euro près. Il salue le don significatif de La Dame de Rothéneuf à notre profit. 

 
 

Il revient ensuite sur le mode de fonctionnement de la Société Publique Locale (SPL) associant la Région 

Bretagne et la Ville de Saint Malo dans un premier temps, mais avec la volonté d’intégrer au fil du temps 

d’autres ports de la région dont elle est propriétaire. Une entité « Saint Malo Plaisance » a été créée au 

sein de Bretagne Plaisance afin d’isoler l’activité propre à Saint Malo. 

Un grand projet, La Trinquette, qui a été démolie est remplacée actuellement par un bâtiment éphémère 

pour la saison, la nouvelle construction appelée Cap Vauban devant être livrée pour janvier 2026 en 

amont de la prochaine route du Rhum. 

Deuxième grand projet, la modernisation et l’extension du port des Bas Sablons dont l’étude est en cours 

ainsi que la rénovation de plusieurs pontons et surtout une opération de désenvasement et de dragage. 

 



 

Le devenir de la piscine du Naye est également à l’étude avec la Région Bretagne avec la volonté de la 

réaménager en centre nautique.  

Différentes possibilités de stationnement des bateaux sont également à l’étude. 

La gestion des mouillages de Solidor et des Vaseux a été intégrée à la SPL à la demande de la région 

Bretagne avec l’accord des Associations concernées. Pour une gestion dynamique avec les Bas Sablons, 

la gestion opérationnelle des mouillages va entrer au 1er janvier prochain sous la SPL, la Mairie ayant 

demandé à cette dernière une maitrise des tarifs ….. Il est demandé aux Associations concernées de se 

maintenir au moins le temps de la transition …. afin d’avoir un représentant pour chaque zone. 

La ville de Cancale a fait une demande d’étude pour intégrer cette SPL. 

Nous concernant, Monsieur CRANCE n’a pas connaissance, à date, d’un transfert au sein de la SPL 

«même si petit à petit on voit se dessiner une volonté de mutualiser les différents espaces». Au vu de 

la bonne gestion de notre Association, «il n’y aucun intérêt de détricoter ce qui fonctionne mais on ne 

peut pas s’opposer à toute évolution» ... 

 

Ce sujet préoccupant a fait l’objet d’échange nourris avec Monsieur CRANCE dont les réponses n’ont 

pas totalement rassuré nos adhérents …. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, notre Président clot l’Assemblée Générale 2024. 

 

Place maintenant à l’instant convivial et aux échanges autour du verre de l’amitié pour terminer cette 

soirée.  

 

 

 
 

Site Web APPR : http://appr35.fr/ à consulter sans modération ! 
 

 

Si vous avez des idées d’articles pour le petit journal, vous pouvez contacter Jean-Paul Courcoux 

0632297037 ou jean-paul.courcoux@orange.fr 

 
 

 

Pour faire un don aux sauveteurs de la SNSM https://don.snsm.org/ 

 

 

 Recevoir notre petit journal par e-mail 
 

Si vous souhaitez recevoir notre Petit Journal  par email (format PDF) en remplacement de la version 

papier, merci d’en faire la demande par email à appr35400@gmail.com 

 

 

 

  

http://appr35.fr/
mailto:jean-paul.courcoux@orange.fr
https://don.snsm.org/
mailto:appr35400@gmail.com


 

 Fête de la Mer 

Elle s’est tenue le dimanche 18 aout sur le site du Nicet dans la joie et la bonne humeur grâce à la 

participation des bénévoles. L’APPR remercie ses généreux donateurs pour les lots, en particuliers 

Challenge Marine, le Centre Leclerc de St-Malo, la pizzeria Little Italie, les croisières Jaman IV, le 

camion pizza Lamy, les établissements Cardin, la famille Richeux de la société Alunox pour la 

fabrication d’un magnifique barbecue, la maison Robino pour la fourniture gratuite des patisseries. Voici 

quelques photos de la journée :  

  

La pesée : un moment convivial 

l’équipe grillades des saucisses 

tresorerie et crêpes 

navettes 

annonce des résultats 1er prix 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 La pêche aux lançons à Rothéneuf 

Il existe dans la Havre de Rothéneuf, à marée très basse et au niveau du Goulet, une pêche à pied 

qui consiste à attraper de petits poissons appelés « lançons ». Ces lançons - il en existerait sept espèces 

différentes, mais celui que l’on trouve à Rothéneuf est le lançon commun, « Hyperoplus lanceolatus » 

de son nom latin (en forme de lance) -, d’une dizaine à une quinzaine de centimètres de long à maturité, 

vivent, comme tous les autres poissons, dans l’eau, mais s’enfouissent dans le sable lorsqu’il y a un peu 

de courant et que la mer se retire. C’est donc dans le sable, à marée basse et au plus près des premières 

vaguelettes, que l’on pêche ces lançons. Il n’y a pas de saison pour les pêcher et il est impossible de 

prédire leur présence ; peut-être se rapprochent-ils de la côte pour fuir leurs prédateurs que sont les bars, 

les lieus, les maquereaux, et bien d’autres carnassiers encore. La technique de pêche à pied consiste à 

creuser des sillons dans le sable avec un outil spécifique, un manche au bout duquel est fixé un genre de 

soc triangulaire et pointu. Une personne tire l’outil en creusant ses sillons sur une dizaine de centimètres 

de profondeur tandis qu’une ou deux autres suivent, courbées au plus près de l’outil, et se jettent 

rapidement sur le lançon avant qu’il n’ait eu le temps de s’enfouir à nouveau dans le sable, ce qu’il fait 

avec une rapidité surprenante ; certains pêcheurs utilisent plutôt une pelle. Seuls les habitués arrivent à 

en laisser peu s’échapper. Une centaine de lançons attrapés peut être considéré comme une bonne pêche !  

 

Ste ALUNOX – Patrick RICHEUX 
Construction Navale Alu 

TOUTES CONSTRUCTIONS DE L’OPTIMIST AU CATA DE 20 M. 

REPARATIONS DIVERSES : Hélices alu, Embase Hors Bord 

FABRICATION INOX : Balcon, réservoir, etc. 

 

Atelier : Rue des Brégeons 

Z.I. Sud – 35400 SAINT MALO 

Tél. / Fax : 02 99 19 67 87 

Portable : 06 88 67 58 11 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le lançon, qui n’a pas d’écailles et une arrête très fine et facilement ingérable, se prépare en général en 

friture, jeté dans une poêle après avoir retiré avec un petit couteau la tête du poisson ainsi que le petit 

boyau qui vient normalement avec lorsque l’on a un peu d’expérience. D’autres préfèrent les enrober 

dans une pâte à beignet (farine, œuf, sel et eau) avant de les faire frire dans l’huile ; On les mange plutôt 

chauds, un peu salés, mais on peut également, selon les goûts, les accompagner de ketchup ou de 

mayonnaise… Une dernière recommandation avant de vous lancer dans la pêche aux lançons : attention 

aux vives, un autre petit poisson, doté d’une épine dorsale, et venimeux celui-là, qui se trouve aussi 

parfois dans le sable, laquelle épine dorsale ne manquera pas de s’enfoncer dans l’un de vos doigts et de 

provoquer de fortes douleurs si par mégarde vous confondez cette vive avec un lançon ! Les deux cartes 

postales jointes, issues de photographies datant de vers 1900, évoquent cette pêche aux lançons qui se 

pratique encore de la même façon ; seuls les costumes ont changé ! 

 

Patrick Ceillier  

15 rue de la Ville Biais La Richardais 0299164792 



 

  
Permanence le premier Samedi 

de chaque mois de 14h30 à 17h 

dans le local A P P R Avenue de 

la Guimorais - Rotheneuf 

Sudokus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Solutions numéro précédent :  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 
 

 

 

  

  

 
 

 

 



 

 

ANNONCES GRATUITES DES ADHERENTS A. P. P. R.  
 

A VENDRE : 

 A saisir Jeanneau Flirt Quillard 6m00, moteur HB 5cv Jonhson, voiles, coque et intérieur refaits par 
professionnel en 2000, comportement exceptionnel voile et pêche, sondeur, radio, prêt à naviguer, 

visible à Saint Malo, 3500€ à débattre. Tel: 02 23 18 47 81. 

 Retraité ayant le permis mer et des connaissances en voile souhaite participer à des sorties mer en 
participant au frais. Tel: O6 81 1O 2O 16 

 Vends ETAP23, année 1983, jeu de voiles complet en bon état GV GSE spi et tourmentin, capote, 

moteur 8 cv YAM, prix 2OOO€ à débattre . Visible à la guimorais. Contact O7 62 22 68 45. 

 Vends pêche promenade clearliner L. 4,60, moteur Evinrude 2 tps 5O cv 2O12. Tel : 06 37 5O 48 9O 

 Vends STEPHAN CAVALE dériveur lesté 2 couchettes cerceuil construction bois 1978 L.5,5O M. l. 
2 M. Equipements Grand voile, Foc, petit foc, 

béquilles , chaise et moteur 5cv mercury. Bateau 

sur remorque avec certificat immatriculation 

insubmersible SUNWAY 2O12. Bateau /moteur/ 

remorque Visible à Rotheneuf. Prix 4OOO€ ttc. 

Tel :06 08 77 74 89. 

 Les adhérents APPR bénéficie de la gravure gratuite pour le  couteau GLEN, couteau de poche du 

marin fabriqué en filets de pêche recyclés. (filets provenant des ports bretons). La lame (fabriquée à 

Thiers, capitale de la coutellerie) est en inox MA5. Commande sur le site www.le-glenn.com avec le 

code partenaire : APPR.  Soit 29€ au lieu de 35€. 

 Vends Baleinier canot breton 1978  jauge 2,82 tx voiles et génois sur enrouleur. Moteur yamaha 15 
CV arbre long plus moteur arbre long 6 CV avec remorque de mise a l'eau prix 4OOO € à débattre. 

contact Tel.O2 99 56 71 44.  

 Vends voilier Super Mistral Sport 7m. Prix à débattre. Tel. 06 16 40 01 91 

 Vends canot Frehel 5m15. Prix à débattre. Tel. 06 16 40 01 91.  

 Vends une ancre charrue articulée 12Kgs une ancre plate 8Kgs prix a débattre. Tel : 06 63 97 29 69 

 Vends filet droit neuf 50 mètres 50€ Tel : 0663972969 

 

APPR 

Avenue de la Guimorais 

35400 Saint-Malo  

B.P. 10141 

35401 Saint-Malo cedex 
 

Président : M. FEUILLET Alain 

Tel : 06 63 97 29 69 

A QUI S’ADRESSER ? 

 

 
 

Restaurant 
4, chemin des rochers sculptés 

35400 Saint-Malo 
 

Tél. 02 99 56 97 64 
Fax 02.99.40.86.94 

Imprimé le 9 

septembre 2024 

http://www.le-glenn.com/


 Vends Albatros 5m année 1977 moteur inbord yanmar 8cv avec chariot de mise à 
l’eau entièrement inox prix 2500€ à débattre contact 06 70 75 15 13 

 Vends : Moteur Tohatsu 4 t, 9.8. Voiles, remorque de mise à l’eau. 4000 € à débattre. 
Tel : 06 24 96 04 76  

 L’APPR vous propose des chaines de mouillage d’occasion en bon état pour le Havre et le Lupin 
(anciennes chaines de bouées d’attente) gratuites ! 

 Francois Griveau propose ses services hivernage, veille portuaire, navigation, conciergerie, plongeur 

pour votre  bateau et son mouillage. Tel : 06 71 34 46 34. terreetmerservices.com 

 Vends mouillage : bouée A4, orin 17m, aiguillette 10, manilles et emerillon en inox, bouée de 
marquage Tel 0681164563 

 Vends OCQUETEAU Le Bosco HB. Pêche promenade L 5,85m TE 0.75m belles 
finitions, en  très bon état. avec voiles, moteur, chariot . Faire proposition Tel 

0781080935.  

 Vends voilier Beneteau Kerlouan 1974 L 6.3m l 2.35m tirant d'eau 0.9m Idéal 

pour la pêche et la promenade. 4 couchettes. 4ème catégorie. VHF fixe navicom 

RT750. GV+ lazzy bag 2021. Moteur Yamaha HB 8cv entretenu par professionnel. 

Annexe rigide neptea 220. Visible au lupin. Prix : 3 000 € Tel 06 32 29 70 37 

 Les bons tuyaux 
 

L’APPR se tient à votre disposition pour vous orienter vers : Les transports de bateaux, l’achat de 

matériel de pêche, les travaux de réparations, l’achat de vos grondins pour casiers. Quai du val : le 

mareyeur Corsaire adhérent APPR consent un rabais aux adhérents de l’APPR. 
 

LOCATION 

 Solution de stockage pour votre bateau et votre matériel : 
En plein centre de Saint-Malo Boulevard Gambetta, la Société CONTIENT PLUS propose la 

location de containers maritimes de 6 mètres x 2,5 mètres. (15m2 ,  34 m3). Vous avez accès à cette 

zone sécurisée 24/24 h. et 7 jours sur 7. Idéal pour hiverner votre matériel près de chez vous et en 

toute sécurité. Contact : 02 99 82 87 87 ou 06 62 42 88 18.  
 

L’APPR demande aux annonceurs de bien vouloir nous faire part des transactions réalisées. 
 

 

 

 
 


